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.Monsieur , 

J ' ai l ' honneur de vous informer que, par arrêté du29 J uil let 1960 
publié au Journal Officiel du 6 Aoôt 1960, la société d ' assurances 
"MUTUELLE ASSUHANCE DES CDJ,TIERCANTS ET INDUSTRIELS lJE FRf\l'lCE" a été agréée , dans 
les termes du décret-loi du 14 Juin 1938 pour pratiquer en France la catégorie 
d ' opér-,tions visées au paragraphe 9° de l ' article 137 du décret du 30 Décembre 
1938 .. 

Je vous rappelle, à cet égard , que votre société ne pourra 
délivrer des polices se rapportant aux opérations ci-dessus qu ' après avoir obtenu 
l ' accord de mes Services sur les conditions générales <lesdites polices , confor­
mément à l ' article 181 du décret du 30 Décembre 1938 . 

D' autre part, je vous signale que , conformément à l ' article 141 
du décret du 30 Décembre 1938, l ' agrément cesse de plein droit d ' être valable 
pour la France si l ' entreprise qui l ' n obtenu n ' a pas commencé à pratiquer , 
dans le délai d ' un an à dater de la oublication au Journal Officiel de l ' ar­
rêté d ' agrément , la catégorie ou les. catégories d ' opérations pour lesquelles 
cet agrément lui a été accordé . 

dépêche . 

distinguée .. .: 

Je vous prie de bien vouloir m' accuser réception de la présente 

Veuillez agréer , Monsieur , l ' assurance de ma considération 

/

LE DIRECT .:.UR DES ASSUPJ.NCES , 
Pour le Directeur 

Le Direcl6ur-Adjci·' 

Mons i eur le Di recteur de la 
- - société d 1 assurances 
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